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Le fait pour Énergie Cacouna de ne pas relever un point à rectifier avancé dans le 
mémoire DM29 1 ne doit toutefois pas être interprété comme un accord de la part de cette 
dernière avec le point en question En cas de divergence, Énergie Cacouna réitère à la 
Commission, à titre de rectification générale, les données, expertises et autres 
renseignements qu’elle a déjà soumis dans son étude d’impact, dans les compléments 
d’information, dans les réponses aux questions du ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Pares (MDDEP) et de l’Agence canadienne d’évaluation 
environnementale (AC&), dans les réponses aux questions de la Commission et par les 
présentations des experts et Ieprésentants d’Énergie Cacouna lors des audiences 




